
Droit de retrait  

des services municipaux 
La réponse à la question écrite n° 28907 du 9 juin 2020 est relative au droit de retrait des services 

municipaux. 

Pour les collectivités qui en disposent, le plan de continuité de l’activité (PCA) a pour objet, en période 

de crise, d’assurer le maintien des activités indispensables en déterminant les agents devant être 

impérativement présents physiquement ou en télétravail lorsque l’activité le permet. Certaines collectivités 

ont été amenées, dans le cadre de la crise sanitaire liée à l’épidémie de Covid-19, à mettre en place 

la continuité des services essentiels alors même qu’elles ne disposaient pas de PCA. En effet, l’autorité 

territoriale dispose du pouvoir de prendre les mesures nécessaires au bon fonctionnement 

de l’administration placée sous son autorité afin d’assurer le fonctionnement des services publics. En vertu 

des pouvoirs hiérarchique et disciplinaire, l’autorité territoriale peut ainsi réglementer les modalités 

d’organisation et de fonctionnement du service dont elle a la charge, tant au regard des agents que 

des usagers. Le PCA peut donc être adapté pour organiser la reprise d’activité. Dans ce cadre, la reprise 

progressive des activités par les agents territoriaux ne nécessite aucune disposition particulière. 

Dans le cadre de la reprise progressive d’activité et pendant la période de l’état d’urgence sanitaire, sous 

réserve de toute évolution sur ce point, il convient de tenir compte de la situation des agents fragiles, selon 

les critères définis par le Haut conseil de la santé publique, et de ceux gardant leur (s) enfants (s) de moins 

de 16 ans, n’ayant aucun autre moyen de garde, qui restent en autorisation spéciale d’absence, en l’absence 

de toute possibilité de télétravail. L’autorité territoriale devra veiller à mettre en œuvre, dans le cadre 

de la reprise progressive de l’activité, l’ensemble des mesures fixées par les autorités compétentes afin 

de veiller à la santé des agents (aménagement des locaux et des conditions d’accueil, distanciation 

physique, gestes barrières, masques, gel hydroalcoolique…). En toute circonstance, le chef de service doit 

être à même de justifier qu’il a pris toutes les mesures de protection adéquates pour la santé 

de son personnel. 

  

Texte de référence : Question écrite n° 28907 de M. Guy Bricout (UDI, Agir et Indépendants – Nord) 

du 28 avril 2020, Réponse publiée au JOAN le 9 juin 2020 

 

Posté le 03/07/20 par Rédaction Weka 
 

 
 



Nom du document :  DROIT DE RETRAIT La réponse à la question écrite n° 28907 du 9 juin 
2020 

Répertoire :  C:\Users\foser\OneDrive\Documents\1 ‐ FAIT POUR LE BLOG\2020 
Modèle :

  C:\Users\foser\AppData\Roaming\Microsoft\Templates\Normal.dot
m 

Titre :   
Sujet :   
Auteur :  FORCE OUVRIERE Services Publics Marne 
Mots clés :   
Commentaires :   
Date de création :  16/07/2020 11:43:00 
N° de révision :  16/07/2020 11:57:00 
Dernier enregistr. le :  16/07/2020 11:57:00 
Dernier enregistrement par :  FORCE OUVRIERE Services Publics Marne 
Temps total d'édition :  4 Minutes 
Dernière impression sur :  16/07/2020 17:20:00 
Tel qu'à la dernière impression 
  Nombre de pages :  16/07/2020 17:20:00 
  Nombre de mots :  392 (approx.) 
  Nombre de caractères :  2 160 (approx.) 

 


